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E X T E R I E U R . 
É T A T S - U N I S D ' A M E R I Q U E . 

fin du rapport fait par le Comité des relations extérieures, 

Nous allons jeter un coup - d'oeil sur les ordres du 

conseil britannique du u novembre 1807 , qui rem-

placèrent tous les autres , et mirent le sceau au sys-

tème d ' h o s t i l i t é contre le commerce des É t a t s - U n i s , 

gue l 'on a suivi depuis avec persévérance. Par cet ordre , 

Ja F r a n c e entière et ses alliés , ainsi qi;e tous les pays en 

guerre avec la G r a n d e - B r e t a g n e , ou ceux avec lesquels elle 

n'étoit pas en guerre , mais des ports desquels Je pavi l lon 

anglais étoit e x c l u , et toutes les coloniss de ses ennemis , 

furent soumis aux mêmes restrictions que s'ils eussent été 

bloqués de la manière la plus str icte et la plus r igoureuse , 

et tout commerce en 'ar t ic les du produit ou des manufac-

tures desdits pays et co lonies , f u t , ainsi que les bâtimens 

jr e m p l o y é s , sujet à capture et à condamnation ' , comme 

étant de bonne prise. On fit à cet ordre quelques excep-

tions que nous nous dispensons de r a p p o r t e r , parce qu'el-

les ne furent pas adoptées par respect pour les droits des 

tient res , mais dictées par ia p o l i t i q u e , pour l ' avantage 

du commerce de l ' A n g l e t e r r e , et parce qu'en ce qui con-

cernoit les puissances neutres , on prétendoit qu'elles e'ma-

r>i-nt la c l émence d v gouverne.«»«»* br i tsn^;^ jc. 

I l ser o<t superflu de dire à votre c o m i t é , que cet ordre 

étoit une déc la ra t ion de guerre directe et positi ve du gou-

erneir nt anglais contre les E t a t s - U o i s . Par cet a c t e , la 

domina;'.on de l 'Océan étoit ent ièrement usurpée, tout 

commerce prohibé ; et tout pavilon qui ne se soumettroit 

pas à la politique du gouvernement britannique en lui pa-

yant un t r i b u t , o u naviguant sous sa s a n c t i o n , seroit exclu 

de la faculté de c o m m e r c e r , ou sujet à capture et à con-

damnation. Depuis cette époque, les E t a t s - U n i s ont éprou-

Ivé les pertes les plus considérables, essuyé les humiliations les 

plus morti f iantes. Ils ont supporté les calamités de la guerre 

sans chercher à les fa i re retomber sur leurs auteurs. 

V o t r e comité a mis sous les yeux de la c h a m b r e , les 

agressions commises contre le commerce des É t a t s - U n i s par 

ordre du gouvernement br i tannique : nous allons passer à 

d'autres griefs qui se sont fait encore plus v ivement sentir . 

Au nombre de ces dern iers , nous citerons la presse de nos 

matelots , mesure que la Grande-Bretagne n'a cessé de pra-

tiquer pendant les guerres auxquelles èlle a pris part de-

puis notre révolut ion. V o t r e comité manque d'expressions 

pour peindre les sentimens que lui fa i t éprouver l 'injustice 

de cette mesure oppressive. Sous prétexte de presser des 

marins a n g l a i s , nos compatr iotes sont saisis dans les ports 

de la Grande-Bre tagne , en pleine mer et partout où s'étend 

la puissance b r i t a n n i q u e , mis à bord des vaisseaux de guerre 

anglais, et contraints de servir comme sujets britanniques. 

De cette m a n i è r e , nos citoyens sont ar rachés , sans m o t i f , 

à leur pays et à leurs f a m i l l e s , privés de leur l i b e r t é , 

rédui ts à un honteux e s c l a v a g e , et forcé de combattre 

four un pays é t r a n g e r , combat où souvent ils trouvent la 

ttort. 

1 2 sept embre i 8 i 2 . 
N o t i pavil lon ne leur a of fert aucune protection , et 

a été s a - , cesse v i o l é , et nos bâtimens exposés à des dan-

gers i a r ^ m e n s , faute de bras pour les raanœvrer, et qu'on 

leur «vc . t enlevés. V o t r e comité n'a pas besoin de vous 

fa ire observer que tant que cet abus durera , les E t a t s -

Unic -e pourront se considérer comme une nation indé-

pendante. 

Ch. j e cas nouveau offre une preuve nouvelle de' leur 

dégrad 'ion. Sa continuation est d'autant moins justifiable , 

q y les É t a t s - U n i s ont f réquemment proposé au gouver-

nement britannique un arrangement qui lui auroit assuré 

le contrôle de ses propres sujets. L ' exempt ion des citoyens 

des É t a t s - U n i s de cette oppression humil iante et celle 

de la violation de leur pav i l lon , voi là tout ce qu' i ls de-

mandoient. 

Ces déprédations i l légales exercées contre notre commer-

ce , et la presse non moins i l légale de nos mar ins , ont été 

encore aggravées par les insultes et les indignités dont elles 

étoient accompagnées. Sous prétexte de bloquer les ports 

de la F iance et de ses a l l i é s , des escadres anglaises ont 

été s ta t ionnées sur nos c i t e s ; pour survei l ler et inquiéter 

notre c o m m e r c e , pour donner de l 'e f fet au blocus des ports 

europèe:: , les ports et les havres des É t a t s - U n i s ont été 

bloqués. En exécutant ces ordres du gouvernement britan-

nique , t/'j en obéissant à l 'espr i t doni on savoi t qu'i l é t o i t 

a n i m é , les commandans de ces escadres ont empiété sur 

notre juridiction , saisi nos v a i s s e a u x ; pressé des hommes 

dans nos l i m i t e s , et exercé d 'autres actes d ' in just ice , de 

violence et d'oppression. L e s É t a t s - U n i s ont v u , avec une 

indignation mêlée de surpr ise , que ces a c t e s , au lieu d 'at-

t irer sur ceux qui les commetto ient le chât iment que mé-

ritent des crimes non autor i sés , ont été au contraire pour 

eux un t itre de recommandation à la faveur de leur gou-

vernement. 

V o t r e comité n'emploiera pas beaucoup de tems à re-

chercher si le gouvernement britannique a contribué par 

des mesures act ives à exciter contre nous les hosti l i tés des 

tribus sauvages de nos frontières . Des indications d'une 

notoriété générale peuvent tenir l ieu de documens authen-

t i q u e s , quoique ceux-ci n'aient pas manqué pour établ i r 

le fait en plusieurs occasions. Personne n' ignore que des 

symptômes d'hosti l i tés de la part dts A n g l a i s envers les 

E t a t s - U n i s , n 'ont jamais manqué de produire des s y m p t ô -

mes correspondans parmi ces tribus. I l est également bien 

connu que dans toutes les occasions de cette espèce , les 

agens des compagnies de commerce anglaises et même des 

garnisons br i tanniques , ont abondamment fourni aux sau-

vages des munitions de guerre qui les ont mis à même de 

commencer sur nos frontières cette guerre cruelle et si 

révoltante pour l ' h u m a n i t é , en ce qu'elle n'épargne ni 

l ' â g e , ni le sexe , ni la condition. 

V o t r e Comité seroit très-sat is fa i t de pouvoir terminer 

ici le détail des torts du gouvernement britanniqne ; mais 

il ne pourroit , sans manquer à son d e v o i r , se dispenser 

de rapporter un acte d'une malignité plus grande que celle 

qui caractérise les actes qui ont déjà été mis sous v o s y e u x 



L a tentative cîe démembrer notre cxcelletfte constitution 3 

par Je moyen d'une mission secrète dont l 'objet étoit de 

fomenter le mécontentement et d'exciter une insurrect ion 

contre les autorités constituées et Jes lois de la nation , 

»entat ive découverte par l 'agent qui y étoit e m p l o y é , 

of fre la preuve compiette qne le gouvernement britanni-

que ne met point de bornes à son in imit ié enveis les É t a t s -

U n i s , et qu' i l n'est point d ' a c t e , quelqu'injustif iable qu' i l 

f û t , qu'il ne commit pour accomplir leur ruine. C e l l e 

tentat ive exc i te encore une plus grande horreur , lorsque 

l 'on considère qu'elle a été fa i te tandis que Jes E t a t s - U n i s 

étoient en paix avec la G r a n d e - B r e t a g n e , et qu'il existoit 

entre les deux E t a t s une négociation conduite par des mi-

nistres pub l i c s , régul ièrement nommés pour arranger leurs 

différens. 

Les E t a t s - U n i s ont souffert avec une modération sans 

exemple c e t t e suite continuel le d'empiétemens hostiles sur 

leurs droits et sur leurs i n t é r ê t s , dans lespoir que cédant 

à la force de remontrances amicales et répétées , le gou-

vernement britannique pourroit adopter à leur égard une 

politique plus conforme à la jus t ice ; mais cet espoir s'est 

évanoui . I l s ont aussi pesé avec impart ia l i té Jes raisons 

alléguées par le gouvernement anglais pour justifier les 

e m p i é t e m e n s , et n'y ont rien trouvé qui put le sat is fa ire . 

L e gouvernement britannique a , pretendu justifier Jes 

ordres du conseil en al léguant qu'il y avoi t un recours par 

représailles de semblables aggressions commises par la France 

contre notre commerce avec les possessions anglaises. Mais 

comment cette prétention a-t-el le été soutenue? Les dates 

des aggressions de l ' A n g l e t e r r e et de celles de la France 

sont bien connues , leur or igine et leurs progrès ont été 

marqués par des déprédations trop étendues et trop act ives 

d e s propriétés de nos compatr iotes , pour qu'on les ait 

oubliées. L e décret de Berl in du 21 octobre i 8 c 6 , a été 

la première aggression de la France pendant le guerre ac-

tuel le . D ix -hu i t mois s 'étoient déjà écoulés depuis l 'a t ta-

que faite par la Grande-Bretagne contre notre commerce 

a v e c les coloni»« de la F r a n c e et de ses a l l i é s ; e t , six 

mois depuis la date de la proclamation du mois de mai 

3 8 0 6 , même le 7 j anv ier 1 8 0 7 , date du premier ordre du 

conseil , i l s 'étoit écoulé un terme si court après le décret 

de Berlin , qu' i l étoit à peine possible que la nouvelle en 

f u t parvenue aux E t a t s - U n i s . Des représailles qui doivent 

produire leur effet en» agissant contre une puissance neutre 

sent une mesure qui ne devroit jamais être adoptée avant 

que le neutre ne l'eût just i f iée par une coupable adhésion 

à 1 acte i l l é g a l de l 'autre bel l igérant. On devroit en diffé-

rer l 'exécut on jusqu'à ce que le neutre eût eu le tems de 

f a i r e des remontrances contre la mesure dont on se plaint , 

de recevoir une réponse et d'agir après e l l e , ce qui n'a 

pas eu l ieu dans le cas présent ; et lorsque l 'ordre du u 

septembre fut rendu, il est bien connu qu'un ministre- de 

France avo i t déclaré au ministre des E t a t s - U n i s à P a r i s , 

que l ' intention n'étoit pas que le décret de Berl in filt ap-

pliqué aux E t a t s - U n i s . Il est également bien connu qu'au-

cun bâtiment américain n'a voit été condamné en vertu de 

ce décret , et qu'aucune s a i s i e , dont le gouvernement bri-

tannique fut i n s t r u i t , n ' avo i t eu lieu. Les faits prouvent 

. incontestablement que les mesures de la France n 'étoient 

«gué le prétexte de celles de l 'Ang le ter re , et le gouverne-

ment anglais lui-même a offert , de la marnare la plus évi-

dente, . la preuve la plus complète de l ' insuffisance de ce 

jjprétexte. Quoiqu' i l fut d é c l a ^ que Jes ordres du conseil 

avoient été rendus contre îa F r a n c e , en représailles de sei 

décro i s , il fut aussi d é i l a r é , et dans les ordres eux-mêmes 

que vu la supériorité de Ja marine b r i t a n n i q u e , quiréJui-

soit Jes flottes de la France et celles de ses alliés à la né-

cessité de rester dans leurs ports , les décrets f iançais étoient 

regardés c o m m e des menaces sans ef fet . 

Les torts d'une puissance ne just i f ient pas ceux commit 

par une a u t r e ; et le f i i t , s'il étoit v r a i , ne devroit tue 

allégué par aucune des d e u x , parce qu ' i l n'cffVe la preuve 

ni de son amour pour Ja justice , ni de sa magnaminité, 

ni même de son courage ; il est plus digne du gouverne-

ment d'une grande nation de secourir l 'opprimé que lit 

l ' a s s a i l l i r , et la répétit ion des mêmes torts par une autre 

puissance, ne peut être une réparation de la violation des 

d r o i t s , ni une satisfaction à l 'honneur blessé de la part: 

lésée. U n e entière impossibil ité de résister pourroit seuls 

justi f ier un abandon passif de nos droits et une humiliant! 

soumission à la volonté d 'autru i . L e s E t a t s Unis ne soni 

pas réduits à cette c o n d i t i o n , et ne le craignent pas. Li 

volonté qu' i ls ont toujours manifestée de d i s c u t e r , avec 

l'une ou l 'autre puissance , les torts de l 'autre , offre h 

preuve de leur amour pour la p a i x , de leur modération et 

de l 'espoir qu' i ls conservoient encore qu'un appel amicali 

des sentimens justes et généreux ne seroit pas fa i t en vain, 

mais on s'est trompé sur leur m o t i f , si l 'on a imputé le*' 

modération à l ' insensibil ité ou à un défaut de résolution 

de venger leur injure s ' i ls n'en obtenoient satisfaction: >; 

tems est a r r ivé eù cette manière de raisonner doit cesser. 

Il seroit aussi insultant de le répéter qu'humiliant de I 

tendre. Les E t a t s - U n i s doivent agir comme une natio" 

i n d é p e n d a n t e ; assurer leurs droits et venger leurs injuttij 

d'une manière analogue à l 'estime qu' i ls font d'eux-mêuKS 

en rendant celui qui les f force responsable de ses tortîi 

que ceux d'un autre ne sauroit at ténuer . 

Quant à la différence établie entre la Grande-Bretagnf 

et la France par l 'appl icat ion de l ' ac te de non - importa 

tion contre l ' A n g l e t e r r e s e u l e m e n t , le m o t i f de cette di'" 

férenee a été trop souvent expliqué pour qu' i l soit beso» 

d 'y revenir . Dans les restr ict ions commerciales auxquels 

les E t a t s - U n i s ont eu recours pour manifester leur sensi-

bil ité et comme représailles modérées des torts qu'on ^ 

fa i soi t , ils ont invar iablement placé les deux puissance» 

sur le même p i e d , en présentant a chacune , r e l a t i v e ^ ' 

à elle - mèfile , les mêmes voies d 'accommodement dans s 

cas où elle acceptero.t la condition offerte , et r e l a t i f 

ment à l ' autre les mêmes r e s t r i c t i o n s , si elle la refi*0'1 

Si le gouvernement br i tannique eut conf i rmé l'arra"?" 

ment f a i t avec son ministre en 1 8 0 9 , et si la Francs 'u 

alors maintenu ses d é c r e t s , c'est avec cette puissance <3 

les E t a t s - U n i s auraient eu à lutter avec la f e r m e t é qu 

geoit leur caractère et la v iolat ion de leurs droits, 

comité n ' h é s i t e pas à déclarer que les E ta t s -Unis ° n t 

se plaindre de plusieurs actes de la F r a n c e qui n'ont I 

encore été réparés d'une manière sat i s fa i sante . Mais c est ^ 

affaire qui regarde les E t a t s - U n i s ,. et qu'ils se réserve 

de régler e u x - m ê m e s . L e caractère du peuple anneri^ 

est une garant ie suffisante qu'ils ia régleront à des 

tions qu' i ls ont droit de réclamer. 

Plus récemment encore , , la vér i table politique du 
v àéc<>' 

vernement hritannique s'est complettement mise » ^ 

v e r t . L e s hommes revêtus du pouvoir ont déclaré P 
3S ^ 

quement que les ordres du conseil me seroient P ^ 

q"és avant que le gouvernement français n'eût lui * 
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gjj^acé a toutes ses r .-strictions intérieures sur j-j c c m -

tf.frce ang la i s , et que le commerce de la France èt de ses 

alliés seroit prohibé jusqu'à ce qu' i l fût permis à la Grande-

pretagns de commercer avec eux. Il paroit par cette dé-

claration q u e , pour sat is fa ire les prétentions du gouver-

nement b r i t a n n i q u e , les E t a t s - U n i s devroient se joindre 
1 ^ la G r a n d e - B r e t a g n e dans la guerre jusqu'à ce que la 

prance fût subj guée : car sans cette dernière condition , 

ce seroit en vain que l'on a t t e n l r o i t la moindre concession 

j]e la part de l ' A n g i e t - r r e . L ' i n i m i t i é du gouvernement an-

glais a été plus loin, car il n'a pas laissé ignorer q.i 'il con-

sidère les E t a t s - Unis comme rivaux du commerce de la 

Grande-Bretagne, avec le bien-être de laquelle leur ac-

croissement t t leur prospérité sont incompatibles. Lorsque 

foutes ces circonstances sont prises en considération , il 

est impossible à votre comité de douter des mot i f i qui 

ont dir igé le gouvernement britannique dans toutes ses 

mesures envers le E t a t s - U n i s depuis 1 8 0 5 . L a conduite 

que ceux-ci doivent tenir à l 'égard de la Grande-Bretagne 

0'est plus douteuse. 

D 'après ce coup - d'oeil jeté sur les torts multipliés du 

gouvernement britannique depuis le commencement de la 

présente guerre , il doit être évident pour le monde im-

partial , que la lutte dans laquelle les E t a t s - U n i s se 

trouvent engagés contre leur gré , est essentiellement 

une lutte pour leur indépendance t t leur souveraineté. 

7©tre comité ne s 'appesantira sur aucun des torts qui 

Dont eu qu'un effet passager , quelques grands qu'i ls pus-

sent ê t r e : il appellera seulement l 'attention de la chambie 

sur ceux d'un« nature p e r m a n e n t e , qui empiètent si di-

rectement sur nos droits les plus importans et blessent 

tellement au v i f nos plus chers intérêts qu'ils ne pour-

raient manquer de pr iver les E t a t s - Unis des principaux 

avantages de leur révolut ion , s ' i ls s'y soumetoient. Le 

contrôle que porte son gré la Grande Bretagne sur 

notre c o m m e r c e , qu'elle exclut presque de toutes les 

parties de l 'Océan ; la maniere oppressive dont ces mesures 

ont été mises à exécut ion, en saisissant et en confisquant 

avec leurs carga i sons , ceux de nos bàtimens q , e les A n -

glais prétendaient* avoir violé leurs édits quoique souvent on 

ne les tût pas av t r t i s du danger ; la presse de nos citoyens 

exercée jnvqu'à bord de nos vaisseaux en pleine mer et 

partout, leur détention en serv i tude jusqu'à ce qu'i l plût 

à leurs oppresseurs de les mettre en l iberté , sont des 

usurpations d 'une tendance grave et dangereuse , qui ne 

pourroient manquer de produire cet effet pernic ieux ; et 

encore cet effet ne seroit- i l pas l 'unique conséquence qui 

en résulteroit . L e gouvernement butannique pourroit pen-

dant quelque tems, être sat i fa i t de l 'ascendant qu'il auroit 

ainsi pris sur n o u s ; mais ses prétentions ne tarderoient pas 

à s 'accroître. La pieuve qu'une soumm.ssion aussi humiliante 

à son autorité offr iroit de notre dégénération , ne pourroit 

manquer de lui donner la confiance qu'il n'est pas de 

point où il ne pût porter ses usurpations et notre dégra-

dation. 

! V o t r e comité pensant que fes enfans nés libres de ' l ' A -

mérique, sont dignes de jouir d'une liberté que leurs pères 

«nt achetée au prix de tan t de sang et de trésors , et voyant 

dans les mesures adoptées par la Grande - Bretagne une 

marche su iv ie qui pourroit nous conduire à la perte de 

notre caractère national et de notre indépendance , n'hé-

«te pas à conseiller de résister à force ouverte , et de 

s a u v e r ainsi à. l 'ennemi e t au. monde ent ier , / q;ue les. 

Amér ica ins de nos j >urs ont n jn-seul tmcnt h-'rité de la7 

l iberté que leurs pères leur ont transmise, mais encore 

du pouvoir et de la volonté de la mainten i r . C o m p t a n t sur 

le patriotisme de la n a t i o n , et espérant avec confiance 

que le Dieu des armées combattra avec nous pour notre 

juste cause et couronnera nos e f for t s de succès , votre «ornit i 

recommande un appel immédiat aux armes. 

( Gaz. de Paris, ) 

A N G L E T E R R E . 
Londres, 25 août. Nous avons reçu hier des lettres de 

Gibra l tar , du 28 ju i l le t . L a v i l le de Cadix continuoit 

beaucoup à souffrir par E s bombes qu'on lance d,e M a t a -

gorda . 

— On a affiché h i e r , au café L l o y d , ce qui suit : 
t ( On savoit à N e w - Y o r k , le 7 j u i l l e t , que la f lott« 

de la Jamaïque devoit mettre à la voi le le 1 5 . L a f régat£ 

l'Es sex étoit partie de New-Y-ork le 2 ju i l let . L a f régate 

le John Adarns et le brick le Nautilus avoient mis sot>s 

v o i l e , de B o s t o n , le 5 ju i l let . Plusieurs nouveaux corsait es 

étoient prêts pour la m e r , et l'on continuoit d'en équiper 

à N e w Y o r k un grand nombre d 'autres . „ 

— L ' E c o s s e est l ivrée en ce moment à des troubles qui 

donnent des inquiétudes assez v ives . L e p r i x ' d e la far ine 

d 'avoina ayant haussé d'une manière extraordinaire à E d i m -

bourg , le peuple s ' a s sembla , il y a quelques j o u r s , sur le 

marché pour s 'emparer de toutes les provisions. E n con-

séquence , plusieurs charrettes ont été arrêfées et les den-

rées distribuées parrais la populace; après quoi la fouie se 

porta sur la route de Dalke i th , cù elle s'est emparée de 

plusieurs autres c h a r r e t t e s , et a détai l lé la farine à 2 shel-

i iogs les quatre l ivres . L e s boutiques de comestibles a y a n t 

été également menacées ont été f e r m é e s , ainsi que 1 s 

maisons de plusieurs marchands de far ine. Dans la soirée J 

les maisons de plusieurs de ces derniers ont été attaquées 

et les vitres cassées ; l 'on est instruit qu'à L e i t h il y 

avoi t également beaucoup de tumulte . Les magistrats 

ont publié une p r o c l a m a t i o n , et le 20 tout étoit tran-

quille en apparence; mais le mal est si grand , que celui 

qui a de la far ine à vendre ne l ' enverra pas à la v i l l e 

pour être pillée» 

( Jour, de Paris, ) 

P R U S S E . 

Kcenigsberg , 1 r août. 

L e 7 de ce m o i s , les russes ont tenté un débarque-

ment dans les environs de Riga. Ils ont enlevé un déta-

chement composé d'un officier et 16 hommes de troupes 

prussiennes, qui formaient l ' ex t rémité des avant postes y 

mais le 2»e détachement conformément aux ordres qu' i l 

ava i t reços , s'est rét iré â l 'approche des 'russes , qui se 

sont portés en avant . Il y a eu alors une action sérieuse 

entre ceux-ci et les troupes prussiennes sous les ordres 

des généraux G r a w e r t et de K l e i s t . 

L e résultat de ce combat a été que les russes ont été-

obligés de se rembirquer â la hâte , après avoi r perdu un 

nombre d'honomes considérable et 14, canons. 

L e gouvernement russe a fait j ï t e r à la mer 2000 m e -

sures de grains dans le port de L i b a u . L ' o r d r e a v o i t été 

donné aux paysans de la Courlande et des environs d e 

couper tous les grains , mais les progrès de l 'armée f r a n -

çaise ont empêché l 'exécution de cette mesure et la m o i s -

son nous promet la plus heureuse récolte.-

( Jour, de Paris* } 



I N T É R I E U R . 

E M P I R E F R A N Ç A I S . 

Paris, 29 août. 

L e 1 7 de ce mois le navire parlementaire la L iza c o m -

mandé par le capitaine Morvan est parti de Mor la ix pour 

D a r m o u t h ( A n g l e t e r r e ) avec un passager. 

( Jour, de Paris. ) 

Bu 30 . Toutes les lettres de V a r s o v i e nous entret ien-

nent de la v icto ire remportée par le général Reignier et 

le pr ince de S c h w a r z e n b e r g , sur les Russes. Cet te v ictoire 

paroit a v o i r été beaucoup plus importante qu'on ne l ' a v o i t 

dit d'abord ; il paroît qu 'e l le a déconcerté entièrement les 

plans de l 'ennemi sur cette partie du théâtre de la guerre. 

— U n de nos correspondans , qui a r r ive en ce moment 

d ' E s p a g n e , a rencontré prés de la f ront ière et tout le 

long de la r o u t e , des troupes qui vont renforcer l 'armée 

française. 

(Gaz,, de France.) 

P R O V I N C E S I L L Y R I E N N E S . 

Trieste le i.er septembre 

E t a t des bâtimens entrés et sortis du 1 6 au 3 1 août 

1 8 1 2 E N T R É S . 

a <D a 0 
m X Lieu d'où ils 

Quai ité. ï>> 0 re 
viennent. J—1 —1 "A h viennent. 

N a v i r e s . . I 1 Brindisi . . 

Polacres . I — — i 
Ancóne . . 
Venise . . 

Brick . • I —- 1 Chiozza . . 

Tar tanes . I — — 1 
Rov igno . . 
U m a g o . . 

Pieleghi . 9 2 1 1 C i t t a n o v a . 

Paranze . 
P i r a n o . . 

Paranze . 1 - - - I 2 Isola . . . 
Brazzere . 65 „ 65 Capo d'Istr i* 

Batte l l i . 
Monfalcone 

Batte l l i . 32 1 2 44 Duino , et 
Bragozzi . 1 6 — - 7 Z "ara Zerbi 

1 1 2 20 I 1 3 3 

N atu re 
des 

Charg emens. 

Huiled'olive, 
Ecorces de 
Citions, Ci-
tions, Eau d« 
V i e , Jus de 
Regi!se, Suif, 
A v o i n e , Blé, 
Raisins secs , 
Chanvre , A -
mandes,£.tou-
pes , Papier , 
Toiles, Cor-
dages, Verre-
ries , et V in 
ordinaire , 
Sel , 

S O K T I S . 

c 
"Î-I a V 

a 
E 

K 
re 

Qualité. 
HH 

"re 0 p. 0 
h 55 

B r i c k . . . I 1 
B r i c k . . . 

18 26 
P ie leghi . . 

Paranze . . 
. . . 

Poete . . — I 1 

T a r t a n e s . > - I — 1 

Trabacol i . — I — 1 

B r a g o z z i . — 5 5 

B a t t e l l i . . 2 5 27 52. 

Brazzere . 69 — — 69 

1 1 3 44 1 -
1 57 

Leur 

destination 

Tr ipo l i . 
Bar let ta . 
A ncô i e. 
Venise . 
C h i o z z a . 
Lussm . . 
F iume . 
R o v i g n o . 
Parenzo . 
C u t a n o v a 
Va l di Torre 
Pi ra no . 
Capo il'Is t r a 
Mon falcone. 

Nature 
des 

Changemens. 

Fer de diver-
ses qualités , 
Miroir, Mon-
tres, Papier, 
Livres, Draps 
en La ine , 
Croiset, Nard 
Celtique, V i -
triol , Crème 
de Tartr? , 
Vi f Argent, 
P lomb, Pe-
aux , Toile , 

i Colle ! orte , 
Savon , T a -
lac , Litarge, 
I>2ine,, Cire 
vit'i-se, Pian-
ches . 

A V I S A U P U B L I C . 

L e v ingt cinq Septembre présent mois et jours suivants 

k 10 heures du m a t i n , dans une des Sal les de la maisoi 

de la Mar ine , sise à T r i e s t e rue de la Cassa N . ® 803 , 

sera procédé h l ' ad jud ica t ion , au r a b a i s , des fournitures 

faire pour le service de la Marine pendant l 'année 18 13 . 

E l l es seront adjugées à l ' ext inct ion des feux , et 

composent des articles suivans , 

S A V O I R : 

C u i v r e s fabriqués , bruts et autres , Plomb et Etain. 

Ustensi les et Quinca i l l e r ie . 

Outi ls en fer et cu ivre , 

Cordages de toute espèce-

T o i l e s et E t a m i n e s . 

B r a i , goudron , raisiné , soufre , hui le , charbon de terr 

et de bois. 

E f f e t s d 'habi lement pour gardiens et autres et troupi 

embarquées. 

Brosses à laver le pont , k goudronner et pinçeaux d 

toutes dimensions. 

C o u l e u r s , Coton filé, pierres à f e u , crin torqué 

cornes h lanterne etc. S a v o n . 

Cuirs de toute espèce et seaux de cuir à incendie. 

L i è g e en planche , La ine à mate las . 

Mannes d 'osier . 

Pompes à incendie pour les Por t s et les Vaisseaux. 

Chaises en cerisier ou façon de cerisier . 

Fagots ou Cannes pour chauf fage de Carène . 

Bala is de bruyère et de mi l le t . 

Ouvrages de ferblanter ie , p lomberie et v i t rer ie . 

Bois de charpente et autres objets re lat i f s aux otivragi 

de maçonnerie . 

E f f e t s d' hôpitaux , tels que chemises pour malades 

draps de l i t s , c o u v e r t u r e s , m a t e l a s , l inge à pansemens 

charpie etc . 

Poulier ie (toute sorte d 'ouvrages de ) 

MaiR d'oeuvre des ouvrages de f o r g e . 

Onti ls pour serruriers et a rmur iers . 

Les personnes qui desireront connoître en déta 

les objets à fournir dans chaque espèce , devront se pr< 

senter au Magasin généra l de la Mar ine ( dit le Lazzari 

n e u f ) où il leur sera donné tous les renseignemens que 

les demanderont. 

F a i t h Trieste le i . e r Septembre 1 8 1 2 . 

V û par le S. Inspecteur chargé des fonctions de Cfaî 

d 'Admini s t ra t ion de Mar ine en I l l y r i e . 

Signé L E L O N G . 

L O T E R I E I M P E R I A L E D ' I L L Y R I E , 

R O U E D E T R I E S T E . 

Tirage du 9 septembre 1 8 12 . 
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